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Arrêté du 13 juin 2019 portant création de zones de

protection intégrale au sein de la Réserve naturelle

nationale du banc d'Arguin 
Cet arrêté découle du décret du 10 mai 2017 portant modification de la réserve naturelle

nationale du banc d'Arguin. Il instaure des zones de protection intégrales dans lesquelles l'accès

est interdit, afin de préserver différents enjeux de la biodiversité : nidification des oiseaux,

habitats terrestres et habitats de l'estran sableux














